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À propos de ce manuel 

Ce document permet de mettre en évidence le paramétrage des utilisateurs, puis la « Gestion des 

droits » sur les sociétés, les établissements, les journaux, les guides de saisie, les comptes 

généraux et les centres d’imputations. Si la gestion des droits est activée au niveau société (onglet 

Droits), alors les différents traitements de Finance WS peuvent être soumis aux différentes 

contraintes de droit en « Ecriture », en « Consultation » et en « Edition ». 

Pour gérer les droits sur les sociétés, prendre les options suivantes 

 Menu « Options »  

   Droits 

    Rôles 

    Liaison utilisateurs/rôles 

    Autorisation par société 

    Autorisation par établissement 

    Autorisation par journal 

    Autorisation par compte général 

    Autorisation par centre d’imputation 

    Autorisation par guide de saisie       

                                                 Autorisation sur RIB tiers 

 

Important : Le menu « Gestion des droits » est accessible uniquement par les profils utilisateurs qui 

sont associés à un rôle de type « Administrateur ». Sinon, un message bloquant est 

affiché : «  Il est nécessaire d’être administrateur de l’application pour gérer les droits ». 

Public concerné 
Clients d’Infor utilisateurs d’Infor FMS Anael Finance Ws 

• Responsables de service 

• Responsables informatique 
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Périmètre du document 
V4R2 

Pré-requis 
Aucun 

Documents liés 
Aucun  

Historique du document 

Version Date Auteur Contenu 

1.0 

V4R2 

01 Mai 2008 Claudie Enez Création du document 

1.1 

V4R2 

28 Février 

2009 

Claudie Enez Evolution des droits en V4R2M0 

1.2 

V4R3 

Février 2011 Claudie Enez Contrôle des droits sur les traitements autres 

que la saisie des écritures, les éditions, les 

consultations, et l’intégration des écritures 

2.0 Janvier 2012 Ingrid MARY Application du nouveau modèle Word 

2.1 Janvier 2018 Claudie ENEZ V4R5 : Autres traitements : Compléments 

Droits en écriture 

2.2 13.03. 2018 

15.05.2018 

Claudie ENEZ V4R5 : Gestion des droits sur les RIB tiers 

V4R5 : Liste de contrôle des droits par 

utilisateur 

2.3 25.09.2020 Claudie ENEZ Application du modèle WORD 

V4R5 : Ajout « Paramétrage des Utilisateurs » 

2.4 08.10.2021 Claudie ENEZ V4R6 : Utilisateurs : Autorisation par profil 

utilisateur à l’intégration multi société 

V4R6 : Rôles :  Ajout du type de rôle 
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Version Date Auteur Contenu 

« Administrateur WRKFL BAP » 

2.5 15.03.2022 Claudie ENEZ V4R6 : Fiche Utilisateurs :  ajout de la zone 

« Interdiction de modifier la date d’échéance » 

2.6 03.05.2022 Claudie ENEZ V4R6 : Fiche Utilisateurs : Profil AD (Active 

Directory). 

Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur https://concierge.infor.com/ pour créer un 
cas. 

Si nous modifions ce document après la sortie du produit, nous en publierons une nouvelle version 
sur le portail de Support Infor. Pour accéder à la documentation, cliquez sur Rechercher > 
Parcourir la documentation. Nous vous conseillons de consulter régulièrement ce portail afin de 
prendre connaissance des mises à jour de documentation. 

Si vous avez des commentaires au sujet de la documentation Infor, vous pouvez envoyer un e-mail 
à documentation@infor.com. 

 

https://concierge.infor.com/
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Gestion des droits en V4R1M0 

 

 

En V4R1M0, les droits d’accès étaient exploités uniquement sur les sociétés, les établissements, les 

journaux et les guides de saisie. Seuls les droits en « Consultation » et en « Ecriture » étaient 

exploités en V4R1M0 sur les sociétés, les journaux et les établissements.  

Ce point a fait l’objet d’une évolution en V4R2M0. En effet le droit en « Edition » est désormais 

activé en V4R2M0. 

Notion de « Rôles » 

Pour mettre en place les droits au sein d’une ou plusieurs sociétés, les rôles doivent être créés en 

fonction de l’organisation de la société. Un rôle peut correspondre à un service, un secteur 

géographique, un groupe de collaborateurs etc.  Il existe deux catégories de rôles : 

- Administrateur 

- Non administrateur 

Voir paragraphe « Paramétrage ». 

Liaison Utilisateurs / rôles 

Ensuite il faut associer les différents profils utilisateurs de la société aux rôles. Un profil utilisateur 

peut être associé à plusieurs rôles. 

Voir paragraphe « Paramétrage ». 

 

Remarque : Si un profil utilisateur est associé à plusieurs rôles, et qu’un des rôles est déclaré de 

type « Administrateur », alors ce profil dispose d’office de tous les droits sur la base de données de 

la société. 
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Autorisation par société 

Ce traitement permet de définir les types de droits qui peuvent être autorisés sur la société (Droit en 

« Ecriture », en « Consultation », ou en « Edition » ou les trois). Le contrôle d’accès à la société est 

activé dès l’ouverture de la session comptable.  

Remarque : Seules les sociétés autorisées pour le rôle sont affichées dans le bandeau réservé à 

cet effet dans Finance WS. 

Autorisation par établissement 

Cette fonction permet de définir pour chaque société, les types de droits qui peuvent être activés sur 

chaque établissement (Droit en « Edition », en « Consultation » ou en « Ecriture ». En double-

cliquant sur l’entête de chaque colonne, il est possible de « tout sélectionner » ou « Tout 

désélectionner ».   

Les droits d’accès aux établissements (et/ou aux périmètres) sont contrôlés en interactif dans la 

saisie des écritures, et dans les traitements de Finance WS. 

Autorisation par journal 

Cette fonction permet de définir pour chaque société, les types de droits qui peuvent être activés sur 

chaque journal (Droit en « Ecriture », en « Consultation » ou les deux »). En double-cliquant sur 

l’entête de chaque colonne, il est possible de « tout sélectionner » ou « Tout désélectionner ».   

Si les droits sont activés sur les journaux, le contrôle est activé en interactif, ou au cours du 

traitement. Les journaux non autorisés sont filtrés dans les tableurs des consultations ou dans les 

éditions de Finance WS. 

Autorisation par guides de saisie 

Cette fonction permet de définir pour chaque société, l’autorisation de sélectionner les guides en 

saisie des écritures (via le couple journal/guides de saisie). 

Pour affecter les droits sur les guides de saisie, il faut que les droits soient d’abord accordés sur le 

journal, sinon la zone « Autorisation » n’est pas accessible. 

Rappelons que plusieurs guides peuvent être paramétrés pour un même journal. Ils sont contrôlés 

uniquement en saisie des écritures. Ce droit n’est pas contrôlé dans l’intégration des écritures 

BATCH.  
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Droits sur les tables 

Aucun droit n’est activé sur les tables de paramétrage de FINANCE WS. L’objectif de cette 

démarche est de permettre la mise en place du paramétrage d’une société sans supporter les 

contraintes des droits d’accès à l’information. 
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Chapitre 2 Gestion des droits à partir de 

la V4R2M0 

 

 

 

En V4R2M0, les droits ont fait l’objet d’une évolution fonctionnelle. En effet, des droits ont été 

ajoutés sur les tables suivantes : 

•  Droits sur les comptes généraux 

•  Droits sur les centres d’imputations 

Le droit en « Edition » a été ajouté sur les tables déjà exploitées en V4R1M0 

• Société 

• Etablissement 

• Journal 

 

Dans la fiche société, un onglet « Droits » permet d’activer ou désactiver les droits sur les 

paramètres suivants : 

• Droits / Etablissements 

• Droits / Journaux 

• Droits / Comptes généraux 

• Droits / Centres d’imputations analytiques 

• Droits / Guides de saisie 

• Droits / Rib tiers 

Ajout du droit en « Edition » 

Le droit en « Edition » a été ajouté dans les trois tables suivantes : 

• Société 

• Etablissement 

• Les journaux 

• Les comptes généraux 
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• Les centre d’imputations 

 

Autorisation par société 

Le droit d’accès sur la société est contrôlé dès l’ouverture de la session comptable. 

En V4R1M0, le droit en « Ecriture » et en « Consultation » existaient dans la table des autorisations 

par société. Si le droit en consultation était accordé, alors le droit en édition était accepté d’office. 

En V4R2M0, le droit en « Edition » a été ajouté dans la table des autorisations par société afin de 

bien distinguer le droit en « Edition » et le droit en « Consultation ». 

• Si la société n’a le pas droit en « Edition », et si le profil utilisateur est associé à un rôle de 

type « Non administrateur », alors aucune option rattachée au menu « Editions » n’est autorisée. 

• Si la société n’a le pas droit en « Consultation », et si le profil utilisateur est associé à un rôle 

de type « Non administrateur », alors aucune option rattachée au menu « Consultations » n’est 

autorisée. 

• Si la société n’a le pas droit en « Ecriture », et si le profil utilisateur est associé à un rôle de 

type « Non administrateur », alors la saisie des écritures, l’intégration des écritures et la mise à 

jour des écritures ne sont pas autorisées. 
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Autorisation par établissement 

En V4R1M0, le droit en « Ecriture » et en « Consultation » existaient dans la table des autorisations 

par établissement. Si le droit en consultation était accordé, alors le droit en édition était accepté 

d’office. 

En V4R2M0, le droit en « Edition » a été ajouté dans la table des autorisations par établissement 

afin de bien distinguer le droit en « Edition » et le droit en « Consultation ». Le droit en « Edition » 

est exploité dans les éditions standards. Le droit en « Consultation » est exploité dans les 

consultations standards.  

Le droit d’accès sur les établissements est toujours contrôlé en interactif. Si un ou plusieurs 

établissements n’ont pas le droit en « Ecriture », en « Edition » ou en « Consultation », ils 

n’apparaissent pas dans la piqliste des établissements. Si le code établissement n’est pas autorisé, 

l’écran de sélection ne peut pas être validé. 

 

Autorisation par journal 

En V4R1M0, le droit en « Ecriture » et en « Consultation » existaient dans la table des autorisations 

par journal. Si le droit en consultation était accordé, alors le droit en édition était d’office accepté. 

En V4R2M0, le droit en « Edition » a été ajouté dans la table des autorisations par journal afin de 

bien distinguer le droit en « Edition » et le droit en « Consultation ». Le droit en « Edition » est 

exploité dans les éditions standards. Le droit en « Consultation » est exploité dans les consultations 

standards.  

Le droit d’accès sur les journaux peut être contrôlé de deux manières 

• Si le journal constitue un seul critère de sélection dans le traitement, alors le contrôle d’accès est 

activé en interactif. Si un ou plusieurs journaux n’ont pas le droit en « Ecriture », en « Edition » 

ou en « Consultation », ils n’apparaissent pas dans la piqliste des journaux. 

• Si le journal ne constitue pas un critère de sélection dans le traitement, (ou affichage éventuel 

d’une borne de journaux), alors les journaux non autorisés sont filtrés dans les traitements. Les 

journaux non autorisés en « Consultation » n’apparaissent pas dans les tableurs en consultation, 

et les journaux non autorisés en « Edition » n’apparaissent pas dans les éditions standards. Le 

journal non autorisé en « Ecriture » ne peut pas être validé en saisie des écritures, ni en 

intégration des écritures BATCH. 
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Autorisation par compte général 

En V4R2M0, une nouvelle table « Autorisation par compte général » vient compléter les droits 

d’accès à la base de données de la société. 

Le droit d’accès sur les comptes généraux peut être contrôlé de deux manières 

• Si le compte général constitue un seul critère de sélection dans le traitement, alors le contrôle 

d’accès est activé en interactif. Si un ou plusieurs comptes généraux n’ont pas le droit en 

« Ecriture », en « Edition » ou en « Consultation », ils n’apparaissent pas dans la piqliste des 

comptes généraux. 

• Si le compte général ne constitue pas un critère de sélection dans le traitement, (ou affichage 

éventuel d’une borne de comptes généraux), alors les comptes généraux non autorisés sont 

filtrés dans les traitements. Les comptes généraux non autorisés en « Consultation » 

n’apparaissent pas dans les tableurs en consultation, et les comptes généraux non autorisés 

en « Edition » n’apparaissent pas dans les éditions standards. Le compte général non autorisé 

en « Ecriture » ne peut pas être validé en saisie des écritures,  

Les droits d’accès sur les comptes généraux ne sont pas contrôlés dans l’intégration des écritures 

BATCH. 

Autorisation par centre d’imputation 

En V4R2M0, une nouvelle table « Autorisation par centre d’imputation » vient compléter les droits 

d’accès à la base de données de la société. 

Le droit d’accès sur les centres d’imputations peut être contrôlé de deux manières 

• Si le centre d’imputation constitue un seul critère de sélection dans le traitement, alors le 

contrôle d’accès est activé en interactif. Si un ou plusieurs centres d’imputations n’ont pas le 

droit en « Ecriture », en « Edition » ou en « Consultation », ils n’apparaissent pas dans la piqliste 

des centres d’imputations. 

• Si le centre d’imputation ne constitue pas un critère de sélection dans le traitement, (ou 

affichage éventuel d’une borne de centres d’imputations), alors les centres d’imputations non 

autorisés sont filtrés dans les traitements. Les centres d’imputations non autorisés 

en « Consultation » n’apparaissent pas dans les tableurs en consultation, et les centres 

d’imputations non autorisés en « Edition » n’apparaissent pas dans les éditions standards.  

Le centre d’imputation non autorisé en « Ecriture » ne peut pas être validé en saisie des écritures.  

Les droits d’accès sur les centres d’imputations ne sont pas contrôlés dans l’intégration des 

écritures BATCH. 
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Important 

Si le compte général inducteur n’a pas le droit en consultation, les mouvements analytiques 

associés à ce compte général n’apparaissent pas dans les tableurs de la consultation analytique. 

Si le compte général inducteur n’a pas le droit en édition, les mouvements analytiques associés à ce 

compte général n’apparaissent pas dans les éditions analytiques 

Autorisation sur les RIB Tiers 

Cette fonction permet de définir par rôle, et par société, les différents autorisations sur les RIB tiers 

(Droit en « Création », en « Modification » ou « Suppression »). En double-cliquant sur l’entête de 

chaque colonne, il est possible de « tout sélectionner » ou « Tout désélectionner ».   

Ces droits sont contrôlés en maintenance des RIB tiers, qui est une table secondaire de la fiche 

tiers. 
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Chapitre 3 Paramétrage des Utilisateurs 

Utilisateurs 
Menu Paramétrer / Utilisateurs 

Il est nécessaire d’être « Administrateur » de l’application pour accéder à la table des Utilisateurs. 

Cette table des utilisateurs permet de définir les utilisateurs qui doivent accéder à ANAEL FINANCE 

WS, et/ou au WORKFLOW de validation des BAP ou demandes d’ACHAT. La table des Utilisateurs 

ne comporte pas de code société.  Le lien entre les profils utilisateurs et les sociétés comptables 

repose sur les paramètres définis ci-après dans ce document. 

La table des utilisateurs se présente comme suit : 
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Profil 

Le profil utilisateur est déclaré sur 10 caractères alphanumériques. Zone obligatoire. 

 

Profil AD  

Cette zone correspond au profil de l’Active Directory. La zone est déclarée sur 64 caractères 

alphanumériques.  Lors de la création du « Profil », la valeur de la zone « Profil » est 

automatiquement reconduite dans la zone « Profil AD » pour gérer la connexion via l’Active 

DIRECTORY, mais le profil AD reste modifiable si besoin. 

En V4R6, la connexion sur ANAEL FINANCE WS est contrôlée à partir du « profil AD », que l’Active 

Directory soit activée ou pas dans l’Administration de l’Application (Rubrique :  Informations sur les 

Domaines) dans ANAEL FINANCE WS. 

  

Nom 

Le nom de utilisateur est déclaré sur 20 caractères alphanumériques. Zone obligatoire 

 

Signature 

La signature de l’utilisateur est déclarée sur 3 caractères alphanumériques. Zone obligatoire. Cette 

zone doit être unique dans la table des Utilisateurs, c’est-à-dire que le code signature doit être  

affecté à un seul et unique utilisateur. Sinon un message bloquant s’affiche : «  La signature est déjà 

utilisée par un autre utilisateur ». 

La signature permet d’identifier le profil utilisateur qui a : 

- validé des enregistrements dans la base de données, notamment les écritures comptables. 

La signature du profil utilisateur est mémorisée sur les écritures comptables dans les tables 

de mouvements historiques. 

- édité des états de contrôle. Le code signature du profil utilisateur est édité dans la partie 

supérieure des états, en haut à droite. 

 

Mot de passe  

Le mot de passe est déclaré sur 10 caractères alphanumériques. Cette zone est obligatoire. 

Rappelons que lors de l’enregistrement du « Profil utilisateur » dans la base de données, le mot de 

passe de ce profil utilisateur est crypté dans la table des utilisateurs FPUSER. Les mots de passe 

ne sont donc pas identifiables par une requête SQL. 

 

Niveau de confidentialité   

Cette zone n’est pas gérée. 
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Date limite    

Cette zone permet de définir la date limite à partir de laquelle ce profil ne pourra plus se connecter à 

ANAEL FINANCE WS. Lors de la connexion à ANAEL FINANCE WS, la date système contrôle la 

date limite du profil utilisateur + 1 jour. 

Exemple : Date limite du profil :   31.08.2021 

A partir du 01 Septembre 2021, le profil ne peut plus se connecter à la Finance. 

 

 

E-mail :   Renseigner l’e-mail de l’utilisateur. Cette zone est obligatoire.  

Rappelons que les profils utilisateurs peuvent être associés aux « Responsables » exploités dans le 

traitement de validation du workflow des BAP. Il faut donc s’assurer que les adresses mails des 

utilisateurs sont bien valides.  

 

Code langue :   

En création d’un profil utilisateur, la valeur 00 est renseignée par défaut. Il s’agit du code langue 

local (Exemple : 00 : France). Cette valeur doit exister dans la table des codes langues FPLANGUE. 

 

Code groupe :   

Cette zone permet d’associer le profil à une groupe d’utilisateurs. Si renseignée, la valeur doit 

exister dans la table des groupes d’utilisateurs FPUSERGRP.  Cette zone est exploitée pour 

personnaliser les fichiers XML (interfaces graphiques) exploités dans les traitements d’ANAEL 

FINANCE WS. Si non renseigné, ce sont les fichiers XML standard qui sont pris en compte dans les 

traitements de ANAEL FINANCE WS. 

 

Société par défaut :   

Cette zone permet de définir un code société par défaut. Si renseignée, la valeur doit exister dans la 

table des sociétés FPSOCIETE. L’utilisateur doit être autorisé à la société dans la table des 

autorisations sur les sociétés FPAUTSOCIETE (Menu OPTIONS/ DROITS/ Autorisations par 

société) .  

Lors de la connexion à ANAEL FINANCE WS, si le code société n’est pas renseigné manuellement 

dans le critère « Société », le programme de connexion recherche alors la « société par défaut » 

associée à l’utilisateur dans la table des utilisateurs FPUSER. Si la société n’est pas autorisée pour 

le profil utilisateur, la connexion à ANAEL FINANCE WS est alors bloquée : un message bloquant 

s’affiche « Vous n’avez pas les droits sur cette société ». 

 

Etablissement par défaut :   

L’affichage de cette zone est conditionné. En effet, cette zone est accessible uniquement si le code 

société par défaut est renseigné. 
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Cette zone permet de définir un code établissement par défaut. Si renseignée, la valeur doit exister 

dans la table des établissements FPETAB. L’utilisateur doit être autorisé au couple 

société/l’établissement dans la table des autorisations sur les établissements  FPAUTETAB (Menu 

OPTIONS/ DROITS/ Autorisations par établissement) .  

Lors de la connexion à ANAEL FINANCE WS, si le code établissement n’est pas renseigné 

manuellement dans le critère « Etablissement », le programme de connexion recherche alors 

« l’établissement par défaut » associé à l’utilisateur dans la table des utilisateurs FPUSER. Si 

l’établissement n’est pas autorisé pour le profil utilisateur, la connexion à ANAEL FINANCE WS est 

alors bloquée : un message bloquant s’affiche « Vous n’avez pas les droits sur cet établissement ». 

 

Autorisé Intranet  :   

Cette zone est déclarée en case à cocher.  

- Si cette zone est cochée, le profil utilisateur est autorisé à accéder au Workflow des BAP. 

- Si cette zone n’est pas cochée, le profil utilisateur n’est pas autorisé à accéder au Workflow 

des BAP. Un message bloquant s’affiche lors de la tentative de connexion au workflow des 

BAP :  « L’utilisateur n’est pas autorisé au workflow des BAP ». 

 

Autorisé Client/Serveur :   

Cette zone est déclarée en case à cocher.  

- Si cette zone est cochée, le profil utilisateur est autorisé à accéder à l’application d’ANAEL 

FINANCE WS à partir d’un poste client serveur.    

- Si cette zone n’est pas cochée, le profil utilisateur n’est pas autorisé à accéder à l’application 

d’ANAEL FINANCE WS à partir d’un poste client serveur.  Un message bloquant s’affiche 

lors de la tentative de connexion à ANAEL FINANCE WS :  « L’utilisateur n’est pas autorisé 

à se connecter à la partie Client/serveur » 

 

Intégration multi société interdite :   

Cette zone « Intégration multi société interdite » permet de restreindre l’accès à « l’Intégration des 

écritures » en multi-société. Par défaut, cette zone n’est pas cochée sur les profils utilisateurs. 

- Si l’« Intégration multi société interdite » n’est pas cochée sur le profil utilisateur (dans la 

table FPUSER) qui lance l’intégration des écritures, alors le groupe de sociétés est 

accessible en intégration des écritures. L’intégration des écritures peut être lancée sur un 

groupe de sociétés en un seul traitement.  Elle est alors effectuée en détail c’est-à-dire pour 

chaque société qui compose le groupe. Le programme génère autant de listes de contrôles 

que de sociétés qui composent le groupe. 

 

- Si l’« Intégration multi société interdite » est cochée sur le profil utilisateur (dans FPUSER) 

qui lance l’intégration des écritures, alors le groupe de sociétés devient inaccessible, et non 

renseigné. Le profil utilisateur n’est pas autorisé à lancer l’intégration des écritures en multi-

société. 
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Remarque :   

                Dès lors qu’un ou plusieurs paramètres sont modifiés sur un profil utilisateur dans la table 

FPUSER, il faut sortir de l’application ANAEL FINANCE WS, puis rentrer à nouveau dans 

l’application. En effet, cette démarche permet de prendre en compte les paramètres 

nouvellement modifiés sur le profil utilisateur. 

 

Interdiction de modifier la date d’échéance :   

- Si cette zone n’est pas cochée, le profil utilisateur est autorisé à modifier les dates 

d’échéance sur les écritures non lettrées dans Anael FINANCE WS, et sous certaines 

conditions. C’est le principe standard qui s’applique. 

- Si cette zone est cochée, le profil utilisateur se verra interdire la modification des dates 

d’échéance sur les pièces comptables (non lettrées) qui sont comptabilisées sur les journaux 

définis dans la table secondaire FPUSERJX (Journaux sur lesquels s’applique l’interdiction 

de modifier la date d’échéance).   

Dès que la zone « Interdiction de modifier la date d’échéance » est cochée sur le profil utilisateur, 

alors le bouton « Liste des journaux » devient accessible en maintenance des utilisateurs. Cette 

table  secondaire FPUSERJX permet de définir pour ce profil utilisateur la liste des journaux sur 

lesquels s’applique l’interdiction de modifier la date d’échéance. Il faut paramétrer au moins un code 

journal. Dans la piqliste des journaux, la liste de tous les journaux est affichée dans un tableur. Dans 

l’entête de la colonne « Case à cocher », les fonctions « Tout sélectionner » ou « tout 

désélectionner » peuvent être exploitées pour faciliter la sélection d’un ensemble de journaux. 

 

Remarque : si la zone « Interdiction de modifier la date d’échéance » est décochée sur le profil 

utilisateur, alors le traitement remet automatiquement à blanc la table secondaire FPUSERJX qui 

correspond à la liste des journaux sur lesquels s’applique l’interdiction de modifier la date 

d’échéance pour ce profil utilisateur. 

 



Paramétrage des Utilisateurs 

26 | Anael finance ws Gestion des droits 

La table secondaire FPUSERJX se présente comme suit : 

 

Pour mettre à jour la liste des journaux interdits sur le profil utilisateur : 

-  cliquer sur NOUVEAU puis renseigner le type de journal  

- Cliquer sur « Liste Journaux » 
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Chapitre 4 Paramétrage des droits 

Sociétés 

Menu Paramétrer / sociétés 

Afin de mener à bien la gestion des droits sur une société, l’onglet « Droits » doit être paramétré 

afin d’activer (ou désactiver) la gestion des droits sur les différentes tables suivantes : 

• Droits / Etablissements 

•  Droits / Journaux 

•  Droits / Comptes généraux 

•  Droits / Centres d’imputations analytiques 

•  Droits / Guides de saisie 

• Droits / Rib tiers 

Toutes ces zones sont facultatives.  

 

Deux cas de figure se présentent 

• Si aucun droit n’est activé sur cet onglet, alors les traitements de FINANCE WS n’accèdent 

jamais aux tables des autorisations, même si le profil utilisateur est associé à un rôle de type 

« Non administrateur ». Tous les droits sont automatiquement désactivés.  

• Dès que les droits sont activés sur une ou plusieurs tables sur cet onglet, les autorisations 

doivent être renseignées sur ces différentes tables dans la « Gestion des droits ». Ces 

autorisations sont automatiquement contrôlées dans les différents traitements de FINANCE WS, 

si le profil utilisateur est associé à un rôle de type « Non administrateur ». 

 

Zone « Droits / Etablissements » 

• Si la société gère les établissements, la zone « Droits / Etablissements » est déprotégée.  

• Si la société ne gère pas les établissements, la zone « Droits / Etablissements » n’est pas 

accessible. Cette zone est donc grisée et non renseignée. 

Zone « Droits / Centres d’imputations analytiques » 

• Si la société gère de l’analytique (« Dernier axe exploitable » différent de « Aucun »), la zone « 

Droits / Centres d’imputations analytiques » est déprotégée.  
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• Si la société ne gère pas l’analytique (« Dernier axe exploitable » initialisé à « Aucun » sur la 

société), la zone « Droits / Centres d’imputations analytiques » n’est pas accessible. Cette zone 

est donc grisée et non renseignée. 

 

L’onglet « Droits » de la société  se présente comme suit : 

Rôles  

Menu Options / Droits / Rôles 

Pour mettre en place les droits au sein d’une ou plusieurs sociétés, il est nécessaire de créer les 

rôles en fonction de l’organisation de la société. Un rôle peut correspondre à un service, un secteur 

géographique, un groupe de collaborateurs etc. Les rôles peuvent être déclarés :  

•  « Administrateur » (si coché), ou non administrateur (si non coché) 

•  « Administrateur WRKFL BAP » (si coché),  non administrateur WRKFL BAP  (si non coché) 

Les rôles qui sont déclarés de type « Administrateur » disposent de tous les droits sur l’ensemble de 

la base de données de la société. Même si les droits sont activés, ces derniers sont 

systématiquement occultés dans les traitements de FINANCE WS. Toutes les données de la société 

sont éditables et consultables. Les rôles qui sont déclarés de type « Non Administrateur » peuvent 

être soumis à des contraintes de droits sur la base de données de la société, si les droits sont 

activés.  

Les rôles se présentent comme suit : 
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Rappelons qu’un seul rôle peut être défini Administrateur. 

Liaison Utilisateurs / rôles 

Menu Options / Droits / Liaisons Utilisateurs - Rôles 

Dès que les rôles sont définis, il faut associer les différents profils utilisateurs de la société aux rôles. 

Un profil utilisateur peut être associé à plusieurs rôles. 

Si un profil utilisateur est associé à plusieurs rôles, et qu’un des rôles est déclaré de type 

« Administrateur », alors ce profil utilisateur dispose d’office de tous les droits sur la base de 

données de la société. 

L’écran se présente comme suit : 
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Autorisation par sociétés 

Menu Options / Droits / Autorisation par sociétés 

Ce traitement permet de définir les autorisations par société. Rappelons que le tableur affiche toutes 

les sociétés du domaine. 

Les droits qui peuvent être exploités sur les sociétés sont les suivants : 

• Droit en écriture 

• Droit en consultation 

• Droit en édition  

 

L’écran se présente comme suit : 
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Autorisation par établissements 

Menu Options / Droits / Autorisation par établissements 

Ce traitement permet de définir les autorisations par société et par établissement. Rappelons que le 

tableur affiche uniquement les sociétés qui ont la zone « Droits / Etablissements » cochée dans la 

fiche société (Onglet « Droits »). 

Les droits qui peuvent être exploités sur les établissements sont les suivants : 

• Droit en écriture 

• Droit en consultation 

• Droit en édition  

 

L’écran se présente comme suit : 
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Autorisation par journaux 

Menu Options / Droits / Autorisation par journaux 

Ce traitement permet de définir les autorisations par société et par journal. Rappelons que le tableur 

affiche uniquement les sociétés qui ont la zone « Droits / journaux » cochée dans la fiche société 

(Onglet « Droits »). 

Les droits qui peuvent être exploités sur les journaux sont les suivants : 

• Droit en écriture 

• Droit en consultation 

• Droit en édition  

 

L’écran se présente comme suit : 
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Autorisation par compte général 

Menu Options / Droits / Autorisation par compte général 

Ce traitement permet de définir les autorisations par société et par compte général. Rappelons que 

le tableur affiche uniquement les sociétés qui ont la zone « Droits / comptes généraux » cochée 

dans la fiche société (Onglet « Droits »). 

Les droits qui peuvent être exploités sur les comptes généraux sont les suivants : 

• Droit en écriture 

• Droit en consultation 

• Droit en édition  

 

L’écran se présente comme suit : 

 

 

 

 

 

 



Paramétrage des droits 

34 | Anael finance ws Gestion des droits 

Autorisation par centre d’imputation 

Menu Options / Droits / Autorisation par centre d’imputation 

Ce traitement permet de définir les autorisations par société et par centre d’imputation. Rappelons 

que le tableur affiche uniquement les sociétés qui ont la zone « Droits / centre d’imputation 

analytique » cochée dans la fiche société (Onglet « Droits »). 

Les droits qui peuvent être exploités sur les centres d’imputations analytiques sont les suivants : 

• Droit en écriture 

• Droit en consultation 

• Droit en édition  

 

L’écran se présente comme suit : 
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Autorisation par guide 

Menu Options / Droits / Autorisation par guide 

Ce traitement permet de définir pour chaque société, l’autorisation de sélectionner les guides en 

saisie des écritures (via le couple journal/guides de saisie). 

Pour affecter les droits sur les guides de saisie, il faut que les droits soient d’abord accordés sur le 

journal, sinon la zone « Autorisation » n’est pas accessible sur le guide de saisie. 

Rappelons que plusieurs guides peuvent être paramétrés pour un même journal. Ils sont contrôlés 

uniquement en saisie des écritures. Le droit sur les guides de saisie n’est pas contrôlé dans 

l’intégration des écritures BATCH.  

L’écran se présente comme suit : 
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Chapitre 5 Droits en Saisies, éditions et 

consultations  

Saisie des écritures 

Si les droits sont activés au niveau de la société, et si le profil utilisateur est associé à un rôle de 

type « non administrateur », alors le droit en « Ecriture » est exercé sur les établissements, les 

journaux, les comptes généraux et sur les centres d’imputations, les guides de saisie le cas échéant. 

Au niveau de l’entête de la pièce, les contrôles sont exercés sur le code établissement, le code 

journal et le guide de saisie. Au niveau des lignes détail de la pièce, les contrôles sont exercés sur 

les comptes généraux et les centres d’imputations. 

Entête de la pièce  

Si un de ces trois paramètres n’est pas autorisé en « Ecriture », alors un message bloquant  interdit 

la validation de l’entête de la pièce comptable. 

Etablissement 

Tous les établissements autorisés en « Ecriture » sont affichés dans la piqliste des établissements. 

Les établissements non autorisés en « Ecriture » sont automatiquement filtrés dans la piqliste des 

établissements, c'est-à-dire non affichés. 

Si le code établissement saisi n’est pas autorisé en « Ecriture », alors le message suivant s’affiche : 

« Vous n’êtes pas autorisés en écriture sur cet établissement ». La validation de l’entête de pièce 

devient impossible.  
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Journal 

Tous les journaux autorisés en « Ecriture » sont affichés dans la piqliste des journaux. Les journaux 

non autorisés en « Ecriture » sont automatiquement filtrés dans la piqliste des journaux, c'est-à-dire 

non affichés. Si le journal saisi n’est pas autorisé en « Ecriture », alors le message suivant s’affiche : 

« Vous n’avez pas les droits en écriture sur ce journal ». La validation de l’entête de la pièce est 

impossible. 

Guide de saisie 

Tous les guides associés au journal et « autorisés » en saisie des écritures sont affichés dans la 

piqliste des guides. Les guides « non autorisés » sont automatiquement filtrés dans la piqliste des 

guides de saisie, c'est-à-dire non affichés 

Si le guide n’est pas autorisé en saisie des écritures, alors le message suivant s’affiche :        « Vous 

n’avez pas les droits sur ce guide de saisie ». La validation de l’entête de la pièce est impossible. 
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Détail de la pièce 

Au niveau du détail de la pièce, le droit en « Ecriture » est exercé sur les comptes généraux et sur 

les centres d’imputations (si les droits sont activés au niveau de la société). 

Compte général 

Tous les comptes généraux autorisés en « Ecriture » sont affichés dans la piqliste des comptes 

généraux. Les comptes généraux non autorisés en « Ecriture » sont automatiquement filtrés dans la 

piqliste des comptes généraux, c'est-à-dire non affichés. Si le compte général saisi n’est pas 

autorisé en « Ecriture », alors le message suivant s’affiche : « Vous n’êtes pas autorisés en écriture 

sur ce compte général ». La validation de la ligne détail de la pièce est impossible. 

Centre d’imputation 

Tous les centres d’imputations autorisés sur la nature et, qui sont déclarés avec un droit en 

« Ecriture » sont affichés dans la piqliste des centres d’imputations. Les centres d’imputations non 

autorisés en « Ecriture » sont automatiquement filtrés dans la piqliste des centres d’imputations, 

c'est-à-dire non affichés. Si le centre d’imputation saisi n’est pas autorisé en « Ecriture », alors le 

message suivant s’affiche : «Vous n’êtes pas autorisés en écriture sur ce centre d’imputation ». La 

validation de la ligne détail de la pièce est impossible. 
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Editions 

Les profils utilisateurs associés à un rôle de type « Administrateur » peuvent lancer les éditions de 

FINANCE WS au sein de la société sans contrainte de droits en « Edition ». Pour les autres profils 

utilisateurs associés à un rôle de type « non administrateur », les droits en « Edition » sont activés 

dans les éditions standards sous certaines conditions fonctionnelles. Deux cas de figure se 

présentent 

• Si les droits sont activés au niveau de la société sur les établissements, les journaux, les 

comptes généraux, et/ou les centres d’imputations, alors les éditions standards prennent 

automatiquement en compte les droits en « Edition » sur tous ces codes, uniquement si elles 

sont lancées par un profil utilisateur associé à un rôle de type « non administrateur ». Si les 

éditions sont lancées par un profil utilisateur associé à un rôle de type « Administrateur », les 

droits en « Edition » sont automatiquement occultés lors des traitements. 

• Si les droits ne sont pas activés au niveau de la société sur les établissements, les journaux, les 

comptes généraux, et/ou les centres d’imputations, alors les éditions standards ne prennent 

jamais en compte les droits en « Edition » sur tous ces codes. Les traitements n’accèdent jamais 

aux tables d’autorisation et permettent ainsi d’optimiser les temps de réponse. 

Ce document aborde le principe général des droits en « Edition » sur les éditions standards, sans 

aborder chaque traitement de manière individuelle. 

Si les droits sont activés au niveau de la société, et si le profil utilisateur est associé à un rôle de 

type  « non administrateur », alors les droits en « Edition » sont exercés sur les différentes éditions 

• Comptes rendus de saisie 

• Edition de la balance générale 

•  Etats de la comptabilité générale 

• Edition des journaux 

• Edition du grand livre général 

• Balance sur axe de reporting 

• Journal general 

 

• Etats de la comptabilité tiers 

• Edition du grand livre auxiliaire 

• Edition de la balance auxiliaire 

• Balance agée 

• Avis de domiciliation 

• Chiffres d’affaires 

• Analyses client 

• Portefeuille : liste des effets 

• -  Etats analytiques 

• Edition du grand livre   

• Edition du rapprochement budget / réalisé 

• Edition de la balance analytique 
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Etablissements et périmètre 

Si la société gère les droits sur les établissements, et si le profil utilisateur est associé à un rôle de 

type « non administrateur », alors les éditions activent le droit en « Edition » sur les établissements. 

Ce droit en « Edition »  sur les établissements est activé en interactif. Par principe, un établissement 

non autorisé est filtré dans la liste des établissements, et n’est donc pas affiché. Plusieurs cas de 

figure se présentent 

• Si le code établissement est saisi dans les critères de sélection, et n’est pas autorisé en édition, 

le message suivant s’affiche : « Vous n’êtes pas autorisés en édition sur cet établissement ». 

L’édition est alors impossible sur cet établissement. 

• Si le code établissement est à blanc dans les critères de sélection, et que le droit en        édition 

n’est pas accordé à tous les établissements de la société, alors le message suivant s’affiche : « 

Vous n’avez pas les droits en édition sur tous les établissements de la société. ». L’édition est 

alors impossible sur tous les établissements de la société. 

• Si le code établissement est à blanc, et que le périmètre est renseigné dans les critères de 

sélection, et que le droit en « Edition » n’est pas accordé à tous les établissements associés au 

périmètre, alors le message suivant s’affiche : « Vous n’avez pas les droits en édition sur tous 

les établissements du périmètre. ». L’édition est alors impossible sur ce périmètre. 

• Si le code établissement est saisi dans les critères de sélection, et est autorisé en édition, alors 

l’édition peut être lancée.  Idem pour tous les établissements autorisés sur le périmètre. 

Compte général 

Si la société gère les droits sur les comptes généraux, et si le profil utilisateur est associé à un rôle 

de type « non administrateur », alors les éditions activent le droit en « Edition » sur les comptes 

généraux. Un compte général non autorisé est toujours filtré dans la liste des comptes généraux, et 

n’est donc pas affiché. Plusieurs cas de figure se présentent 

• Si le compte général est renseigné dans les critères de sélection, et qu’il n’est pas autorisé en 

édition, alors le message suivant s’affiche : « Vous n’êtes pas autorisés en édition sur ce compte 

général ».  

• Si le compte général est à blanc dans les critères de sélection (ou ne peut pas être renseigné 

car pas de zones de sélection prévues à cet effet dans certaines éditions), et que des comptes 

généraux ne sont pas autorisés en édition au sein de la société, alors le message suivant 

s’affiche : « Cette édition est peut être incomplète. Certains comptes ne sont pas autorisés en 

édition ». Le traitement peut être lancé, mais les comptes généraux non autorisés en édition 

sont automatiquement filtrés dans les éditions. 

• Si le compte général est renseigné dans les critères de sélection, et est autorisé en édition, alors 

l’édition peut être lancée. 
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Impact sur les éditions standards 

Si les éditions standards sont partielles du fait des droits en édition sur les comptes généraux, alors 

un message est édité sur la dernière page des éditions.  Il se présente comme suit : « Cette édition 

est peut être incomplète. Certains comptes ne sont pas autorisés en édition ». 

Centres d’imputations 

Si la société gère les droits sur les centres d’imputations, alors la consultation analytique active le 

droit en « Edition » sur les centres d’imputations. Un centre d’imputation non autorisé est filtré dans 

la liste des centres d’imputations, et n’est donc pas affiché. Plusieurs cas de figure se présentent 

• Si le centre d’imputation est renseigné dans le critère de sélection, et qu’il n’est pas autorisé en 

édition, alors le message suivant s’affiche : « Vous n’êtes pas autorisés en édition sur ce centre 

d’imputation ».  

• Si le centre d’imputation est à blanc dans le critère de sélection, (ou ne pas être renseigné car 

pas de zones de sélection prévues à cet effet dans certaines éditions) et que certains centres 

d’imputations ne sont pas autorisés en édition, alors le message suivant s’affiche lors de la 

validation de l’écran de sélection :   « Cette édition est peut être incomplète. Certains centres ne 

sont pas autorisés en édition ». Le traitement peut être lancé, mais les centres d’imputations non 

autorisés en édition sont automatiquement filtrés dans les éditions. Seuls les centres 

d’imputations autorisés sont édités. 

• Si un centre d’imputation est renseigné dans le critère de sélection, et est autorisé en édition, 

alors l’édition peut être lancée.   

Impact sur les éditions standards 

Si les éditions standards sont partielles du fait des droits en édition sur  les centres d’imputations, 

alors un message est édité sur la dernière page des éditions.  Il se présente comme suit : « Cette 

édition est peut être incomplète. Certains centres ne sont pas autorisés en édition ». 

Journaux 

Si la société gère les droits sur les journaux, alors les éditions standard activent le droit en     « 

Edition » sur les journaux. Un journal non autorisé en édition est filtré dans la liste des journaux, et 

n’est donc pas affiché. Plusieurs cas de figure se présentent 

• Si le journal est renseigné dans le critère de sélection, et qu’il n’est pas autorisé en édition, alors 

le message suivant s’affiche : « Vous n’êtes pas autorisés en édition sur ce journal ».  

• Si le journal est à blanc dans le critère de sélection, (ou ne pas être renseigné car pas de zones 

de sélection prévues à cet effet dans certaines éditions) et que certains journaux ne sont pas 

autorisés en édition, alors le message suivant s’affiche lors de la validation de l’écran de 

sélection :   « Cette édition est peut être incomplète. Certains journaux ne sont pas autorisés en 

édition ». Le traitement peut être lancé, mais les journaux non autorisés en édition sont 

automatiquement filtrés dans les éditions. Seuls les journaux autorisés sont édités. 
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• Si un journal est renseigné dans le critère de sélection, et qu’il est autorisé en édition, alors 

l’édition peut être lancée.   

Impact sur les éditions standards 

Si les éditions standards sont partielles du fait des droits en édition sur  les journaux, alors un 

message est édité sur la dernière page des éditions.  Il se présente comme suit : «Cette édition est 

peut être incomplète. Certains journaux ne sont pas autorisés en édition». 

Consultations 

Les profils utilisateurs associés à un rôle de type « Administrateur » peuvent lancer les consultations 

de FINANCE WS au sein de la société sans contrainte de droits en « Consultation ». Pour les 

autres profils utilisateurs associés à un rôle de type « non administrateur », les droits en « 

Consultations » sont activés dans les consultations standards sous certaines conditions 

fonctionnelles.  

Deux cas de figure se présentent : 

• Si les droits sont activés au niveau de la société sur les établissements, les journaux, les 

comptes généraux, et/ou les centres d’imputations, alors les consultations standard prennent 

automatiquement en compte les droits en « Consultation » sur tous ces codes, uniquement si 

elles sont lancées par un profil utilisateur associé à un rôle de type « non administrateur ». Si les 

consultations standards sont lancées par un profil utilisateur associé à un rôle de type  « 

Administrateur », les droits en « Consultation » sont automatiquement occultés lors des 

traitements. 

• Si les droits ne sont pas activés au niveau de la société sur les établissements, les journaux, les 

comptes généraux, et/ou les centres d’imputations, alors les consultations standards ne 

prennent jamais en compte les droits en « Consultation » sur tous ces codes. Les traitements 

n’accèdent jamais aux tables d’autorisation, permettant ainsi d’optimiser les temps de réponse. 

Ce document aborde le principe général des droits en « Consultation » sur les consultations 

standards, sans aborder chaque traitement de manière individuelle.  

Si les droits sont activés au niveau de la société, et si le profil utilisateur est associé à un rôle de 

type  « non administrateur », alors les droits en « Consultation » sont exercés sur les   traitements 

suivants 

•  Consultation des journaux 

•  Consultation des tiers 

•  Consultation des comptes généraux 

•  Consultation des centres analytiques 

•  Consultation de la balance générale 

•  Consultation de la balance auxiliaire 

•  Recherche des écritures  

•  Consultation du chiffre d’affaire 

•  Analyse clients 
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• Pointage des écritures 

 

La gestion des droits repose sur les principes suivants 

Etablissements et périmètre 

Si la société gère les droits sur les établissements, et si le profil utilisateur est associé à un rôle de 

type « non administrateur », alors le droit en « consultation » sur les établissements est activé dans 

les différentes consultations.  Ce droit en « Consultation »  sur les établissements est activé en 

interactif. Par principe, un établissement non autorisé est filtré dans la liste des établissements, et 

n’est donc pas affiché. Plusieurs cas de figure se présentent : 

• Si le code établissement est saisi dans les critères de sélection, et n’est pas autorisé en 

consultation, le message suivant s’affiche : « Vous n’êtes pas autorisés en consultation sur cet 

établissement ». La consultation est alors impossible sur cet établissement. 

• Si le code établissement est à blanc dans les critères de sélection, et que le droit en        

consultation n’est pas accordé à tous les établissements de la société, alors le message suivant 

s’affiche : « Vous n’avez pas les droits en consultation sur tous les établissements de la société. 

». La consultation est alors impossible sur tous les établissements de la société. 

• Si le code établissement est à blanc, et que le périmètre est renseigné dans les critères de 

sélection, et que le droit en « consultation » n’est pas accordé à tous les établissements 

associés au périmètre, alors le message suivant s’affiche : « Vous n’avez pas les droits en 

consultation sur tous les établissements du périmètre. ». La consultation est alors impossible sur 

ce périmètre. 

• Si le code établissement est saisi dans les critères de sélection, et qu’il est autorisé en 

consultation, alors la consultation peut être lancée.  Idem pour tous les établissements autorisés 

sur le périmètre. 

Compte général 

Si la société gère les droits sur les comptes généraux, et si le profil utilisateur est associé à un rôle 

de type « non administrateur », alors le droit en « consultation » sur les comptes généraux est activé 

dans les différentes consultations.  Par principe, un compte général non autorisé est filtré dans la 

liste des comptes généraux, et n’est donc pas affiché. Plusieurs cas de figure se présentent 

• Si le compte général est renseigné dans les critères de sélection, et qu’il n’est pas autorisé en 

consultation, alors le message suivant s’affiche : « Vous n’êtes pas autorisés en consultation sur 

ce compte général ».  

• Si le compte général est à blanc dans les critères de sélection (ou ne peut pas être renseigné 

car pas de zones de sélection prévues à cet effet dans certaines consultations), et que des 

comptes généraux ne sont pas autorisés en consultation au sein de la société, alors le message 

suivant s’affiche : « Cette consultation est peut être incomplète. Certains comptes ne sont pas 

autorisés en consultation ». Le traitement peut être lancé, mais les comptes généraux non 
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autorisés en consultation sont automatiquement filtrés dans les tableurs de la consultation. 

Seuls les comptes généraux autorisés sont affichés en consultation. 

• Si le compte général est renseigné dans les critères de sélection, et est autorisé en consultation, 

alors la consultation peut être lancée.   

Impact sur les tableurs « Résultat » ou « Détail » ou « Pièce »  

Si l’affichage des enregistrements est partiel du fait des droits en consultation sur les comptes 

généraux alors un message d’alerte est affiché en bas à droite du tableur : « Cette consultation est 

peut être incomplète ». 

Centres d’imputations 

Si la société gère les droits sur les centres d’imputations, alors le droit en « consultation » sur les 

centres d’imputations est activé dans les différentes consultations. Un centre d’imputation non 

autorisé est filtré dans la liste des centres d’imputations, et n’est donc pas affiché.  

Plusieurs cas de figure se présentent 

• Si le centre d’imputation est renseigné dans le critère de sélection, et qu’il n’est pas autorisé en 

consultation, alors le message suivant s’affiche : « Vous n’êtes pas autorisés en consultation sur 

ce centre d’imputation ».  

• Si le centre d’imputation est à blanc dans le critère de sélection, (ou ne pas être renseigné car 

pas de zones de sélection prévues à cet effet dans certaines consultations) et que certains 

centres d’imputations ne sont pas autorisés en consultation, alors le message suivant s’affiche 

lors de la validation de l’écran de sélection :   « Cette édition est peut être incomplète. Certains 

centres ne sont pas autorisés en consultation ». Le traitement peut être lancé, mais les centres 

d’imputations non autorisés en consultation sont automatiquement filtrés dans les consultations. 

Seuls les centres d’imputations autorisés sont affichés en consultation. 

• Si un centre d’imputation est renseigné dans le critère de sélection, et est autorisé en 

consultation, alors la consultation peut être lancée.   

Remarque importante sur la consultation des mouvements analytiques 

En consultation analytique 

Si le compte général inducteur n’a pas le droit en consultation, alors les mouvements analytiques 

associés à ce compte général ne sont pas affichés dans l’onglet « Détail ». 

En consultation de comptabilité générale 

Les centres d’imputations ne constituent pas un critère de sélection dans ce traitement. Toutefois la 

zone « Avec écritures analytiques » permet d’enclencher l’affichage des mouvements analytiques 

dans les consultations. 

Si cette zone « Avec écritures analytiques » est cochée, alors les mouvements analytiques 

apparaissent en consultation. 

Si cette zone « Avec écritures analytiques » n’est pas cochée, alors les mouvements analytiques 

n’apparaissent en consultation. 

Impact sur les tableurs « Résultat » ou « Détail » ou « Pièce »  
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Si l’affichage des enregistrements est partiel du fait des droits en consultation sur les centres 

d’imputations alors un message d’alerte est affiché en bas à droite du tableur : « Cette consultation 

est peut être incomplète ». 

Journaux 

Si la société gère les droits sur les journaux, et si le profil utilisateur est associé à un rôle de type « 

non administrateur », alors le droit en « consultation » sur les journaux est activé dans les 

différentes consultations.  Un journal non autorisé est toujours filtré dans la liste des journaux, et 

n’est donc pas affiché.  

Plusieurs cas de figure se présentent 

• Si le journal est renseigné dans les critères de sélection, et qu’il n’est pas autorisé en 

consultation, alors le message suivant s’affiche : « Vous n’avez pas les droits en consultation sur 

ce journal ».  

• Si le journal est à blanc dans les critères de sélection (ou ne peut pas être renseigné car pas de 

zones de sélection prévues à cet effet dans certaines consultations), et que des journaux ne 

sont pas autorisés en consultation au sein de la société, alors le message suivant s’affiche : « 

Cette consultation est peut être incomplète. Certains journaux ne sont pas autorisés en 

consultation ». Le traitement peut être lancé, mais les journaux non autorisés en consultation 

sont automatiquement filtrés dans les tableurs de la consultation. Seuls les journaux autorisés 

sont affichés en consultation. 

• Si le journal est renseigné dans les critères de sélection, et est autorisé en consultation, alors la 

consultation peut être lancée.   

Impact sur les tableurs « Résultat » ou « Détail » ou « Pièce »  

Si l’affichage des enregistrements est partiel du fait des droits en consultation sur les journaux, alors 

un message d’alerte est affiché en bas à droite de chaque tableur : « Cette consultation est peut être 

incomplète ». 
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Chapitre 6 Droits en Intégration des écritures 

BATCH 

Intégration des écritures BATCH 

Si la société courante gère les droits sur les sociétés et sur les journaux, et si le profil utilisateur est 

associé à un rôle de type « non administrateur », alors le droit en « Ecriture » est activé. 

En intégration des écritures, seul le droit en « Ecriture » sur les sociétés, et le droit en « Ecriture » 

sur les journaux sont contrôlés.  

Les journaux qui n’ont pas le droit en « Ecriture » ne sont pas affichés dans la liste des journaux. 

Les journaux qui n’ont pas le droit en « Ecriture » ne sont pas édités sur la liste de contrôle des 

écritures BATCH.  

En intégration des écritures BATCH, on ne tient pas compte des droits sur les établissements (à 

cause des écritures inter-établissement), des droits sur les comptes généraux, les guides, et les 

centres d’imputations. 

Mise à jour des écritures BATCH 

Si la société courante gère les droits sur les sociétés et les journaux, et si le profil utilisateur est 

associé à un rôle de type « non administrateur », alors le droit en « Ecriture » est activé. 

En mise à jour des écritures, seul le droit en « Ecriture » sur les sociétés, et le droit en « Ecriture » 

sur les journaux sont contrôlés. Les journaux qui n’ont pas le droit en « Ecriture » ne sont pas 

affichés dans la liste des journaux.  

Si le ou les journaux sélectionnés n’ont pas le droit en « Ecriture », alors le message suivant 

s’affiche : « Vous n’avez pas les droits en écriture sur ce journal ».  

En mise à jour des écritures BATCH, on ne tient pas compte des droits sur les établissements (à 

cause des écritures inter-établissement), des droits sur les comptes généraux, les guides, et les 

centres d’imputations. 
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Chapitre 7 Droits sur les RIB 

  

Principe  
Les droits sur les RIB s’appliquent à la table de références des RIB intitulée FPRIBTIER qui est une 

table secondaire de la table des tiers FPTIERS.  

Afin de mener à bien la gestion des droits sur les RIB tiers sur la société courante, les différentes 

étapes de paramétrage sont les suivantes : 

o Fiche société 

o Rôles 

o Liaisons Utilisateurs / Rôles 

o Autorisation par sociétés 

o Autorisations sur les RIB tiers : 

▪ Droit en création 

▪ Droit en modification 

▪ Droit en suppression 

L’onglet « Droits » doit être paramétré sur la société courante afin d’activer (ou désactiver) la zone 

« Droits / RIB tiers ». La société courante peut être : 

o Une société indépendante 

o Une société modèle si les tiers sont créés en modèle 

o Une société d’exploitation (associée à une société modèle), si les tiers sont créés sur 

une société fille ou les deux (Modèle et fille). 

Si la société courante est une société d’exploitation associée à une société modèle, la gestion des 

droits sur les RIB tiers tient compte de l’accès défini sur la table des tiers (M pour Modèle, S pour 

société fille, ou D pour les deux). Rappelons que les RIB tiers sont toujours créés au même niveau 

que les tiers. 

En maintenance des RIB, la gestion des droits sur les RIB ne s’applique pas au bouton « RIB », 

mais uniquement aux boutons qui permettent la maintenance des RIB (Nouveau, enregistrer, 

verrouiller et supprimer). 
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Important : Le menu « Gestion des droits » est accessible uniquement par les profils utilisateurs qui 

sont associés à un rôle de type « Administrateur ». Sinon, un message bloquant est 

affiché : « Il est nécessaire d’être administrateur de l’application pour gérer les droits ». 

 

Paramètres  

Fiche sociétés 

Menu Paramétrer / sociétés  

Pour exploiter les droits sur les RIB tiers, l’onglet « Droits » de la société permet d’activer ou 

désactiver les droits sur les RIB tiers, via la zone « Droits / RIB tiers » 

 

 

• Si cette zone n’est pas cochée, alors les droits sur les RIB tiers ne sont jamais contrôlés sur les 

boutons de la maintenance des RIB tiers (Nouveau, enregistrer, verrouiller et supprimer).  Ce 

principe est valable même si le profil utilisateur est associé à un rôle de type « Non 

administrateur ». Par principe, tous les utilisateurs peuvent accéder aux RIB tiers, dès lors que 

l’accès n’a pas été restreint par ANAEL DESIGNER. 

• Si cette zone est cochée, alors les droits sont contrôlés sur les RIB tiers sous certaines 

conditions : 

o Si le profil utilisateur est associé à un rôle de type « Administrateur », les droits sur 

les RIB ne sont jamais contrôlés. Ce profil utilisateur est autorisé à créer, modifier ou 

supprimer des RIB tiers. 

o Si le profil utilisateur est associé à un rôle de type « Non administrateur », les droits 

sur les RIB sont toujours contrôlés sur les boutons de la maintenance des RIB tiers 

 



Droits sur les RIB 

Anael finance ws Gestion des droits  | 49 

(Nouveau, enregistrer, verrouiller et supprimer).  Les droits qui sont contrôlés sont 

les suivants : 

▪ Droit en création 

▪ Droit en modification 

▪ Droit en suppression 

Rôles  

Menu Options / Droits / Rôles 

Pour exploiter les droits sur les RIB tiers, il est nécessaire de créer les rôles qui peuvent 

correspondre à un service, un secteur géographique, un groupe de collaborateurs etc. Il existe deux 

types de rôles :  

o Rôles de type « Administrateur » 

o Rôles de type « Non Administrateur » 

Les profils utilisateurs associés aux rôles déclarés de type « Administrateur » disposent de tous les 

droits sur les RIB tiers. Même si les droits sur les RIB sont activés dans la société, ces derniers ne 

jamais contrôlés dans la table des RIB référencée FPRIBTIER.  

Les profils utilisateurs associés aux rôles déclarés de type « Non administrateur » peuvent être 

soumis à des contraintes de droit en création, en modification ou en suppression des RIB, dès lors 

que les droits sur les RIB sont activés sur la société courante. 

Liaison Utilisateurs / rôles 

Menu Options / Droits / Liaisons Utilisateurs - Rôles 

Les profils utilisateurs susceptibles de gérer les RIB tiers doivent être associés au minimum à un 

rôle. Toutefois, un profil utilisateur peut être associé à plusieurs rôles. 

Si un profil utilisateur est associé à plusieurs rôles, et si l’un des rôles est de type « Administrateur », 

alors ce profil utilisateur dispose automatiquement de tous les droits en maintenance des RIB tiers. 

  

Autorisation par sociétés 

Menu Options / Droits / Autorisation par sociétés 

Les profils utilisateurs susceptibles de gérer les RIB tiers doivent avoir une autorisation sur la 

société courante. Cette autorisation doit être définie pour le droit en écriture ou le droit en 

consultation ou le droit en édition. 
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Autorisation sur les RIB tiers 
Menu Options / Droits / Autorisation sur les RIB tiers  

Ce traitement permet de définir la gestion des droits sur les RIB par rôle, et par société. Le tableur 

charge uniquement les sociétés qui ont la zone « Droits / RIB » cochée dans la fiche société (Onglet 

« Droits »). 

Pour chaque rôle et pour chaque société autorisée, les droits sur les RIB peuvent être définis 

comme suit :  

o Droit en création 

o Droit en modification 

o Droit en suppression  

 

L’écran se présente comme suit : 
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Impact en maintenance des RIB tiers  
En maintenance des RIB tiers, le bouton « RIB » n’est pas soumis à la gestion des droits sur les 

RIB. 

- Pour les profils utilisateurs associés à un rôle qui a le droit en création sur la société 

courante, alors les boutons « Nouveau » et « Enregistrer » sont accessibles en maintenance 

des RIB tiers. 

 

- Pour les profils utilisateurs associés à un rôle qui a le droit en modification sur la société 

courante, alors les boutons « Verrouiller » et « Enregistrer » sont accessibles en 

maintenance des RIB tiers. 
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- Pour les profils utilisateurs associés à un rôle qui a le droit en suppression sur la société 

courante, alors le bouton « Supprimer » est accessible en maintenance des RIB tiers. 

 

 

- Pour les profils utilisateurs associés à un rôle qui n’a aucun droit sur les RIB tiers sur la 

société courante, alors aucun bouton n’est accessible en maintenance des RIB tiers. 
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Chapitre 8 Liste de contrôle  des droits par 

utilisateur  

Etats de contrôle sur les droits 
Menu Options / Droits / Liste de contrôle des droits par utilisateur  

La « liste de contrôle des droits par utilisateur » met en évidence les droits attribués à chaque profil 

utilisateur par rôle, par société du domaine, puis pour chacun des paramètres en provenance des 

tables de références.    

Important : La liste de contrôle des droits par utilisateur est accessible uniquement par les profils 

utilisateurs qui sont associés à un rôle de type « Administrateur ». Sinon, un message 

bloquant est affiché : « Il est nécessaire d’être administrateur de l’application pour gérer 

les droits ». 

  

Critères de sélection   

Société : Zone facultative. Zone déclarée sur 5 caractères alphanumériques. 

• Si renseignée, la valeur doit exister dans la table des sociétés. Le traitement édite tous les 

droits activés sur les tables sélectionnées par profil utilisateur, par rôle et pour la société 

sélectionnée. 

• Si à blanc, le traitement édite tous les droits activés sur les tables sélectionnées par profil 

utilisateur, par rôle et pour chacune des sociétés du domaine. 

  

Profil utilisateur début et fin : Zones facultatives. Zones déclarées sur 10 caractères 

alphanumériques.     

• Si renseignée et profil utilisateur unique, la valeur doit exister dans la table des profils 

utilisateurs. Le traitement édite tous les droits activés sur les tables sélectionnées pour ce 

profil utilisateur, par rôle et pour chacune des sociétés du domaine. 

• Si renseignée avec une borne de profils utilisateurs, la valeur doit exister dans la table des 

profils utilisateurs. Le traitement édite tous les droits activés sur les tables sélectionnées en 

rupture par profil utilisateur, par rôle et pour chacune des sociétés du domaine. 

• Si à blanc, le traitement édite tous les droits activés sur les tables sélectionnées en rupture 

en majeur par profil utilisateur, par rôle et pour chacune des sociétés du domaine.   
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Rôle : Zone facultative. Zone déclarée sur 10 caractères alphanumériques. La valeur doit exister 

dans la table des rôles FPROLE. Si à blanc, le traitement extrait les droits de tous utilisateurs dont le 

lien existe entre le profil et les rôles dans la table « Liaisons utilisateurs/Rôles ».   

Droits / sociétés : case cocher. Zone facultative. Si la zone est cochée, le traitement édite par profil, 

puis par rôle, les droits activés sur les sociétés du domaine. 

Droits / établissements : Case à cocher. Zone facultative. Si la zone est cochée, le traitement édite 

par profil utilisateur, par rôle puis par société les droits activés sur les établissements. 

Droits / journaux : Case à cocher. Zone facultative. Si la zone est cochée, le traitement édite par 

profil utilisateur, par rôle puis par société les droits activés sur les journaux. 

Droits / comptes généraux : Case à cocher. Zone facultative. Si la zone est cochée, le traitement 

édite par profil utilisateur, par rôle puis par société les droits activés sur les comptes généraux. 

Droits / centres d’imputations : Case à cocher. Zone facultative. Si la zone est cochée, le traitement 

édite par profil utilisateur, par rôle puis par société les droits activés sur les centres d’imputations. 

Droits / guides de saisie : Case à cocher. Zone facultative. Si la zone est cochée, le traitement édite 

par profil utilisateur, par rôle puis par société les droits activés sur les guides de saisie. 

Droits / RIB tiers : Case à cocher. Zone facultative. Si la zone est cochée, le traitement édite par 

profil utilisateur, par rôle puis par société les droits activés sur les RIB tiers. 

 

Traitement BATCH : case à cocher. Si cette zone est cochée, alors le traitement est lancé en 

soumission, et libère la session en cours. 

Bouton « Editer » 
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La page de garde se présente comme suit : 
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La liste de contrôle des droits sur les journaux se présente comme suit : 
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La liste de contrôle des droits sur les RIB se présente comme suit : 

 

La liste de contrôle des droits sur les guides de saisie se présente comme suit : 
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La liste de contrôle des profils utilisateurs de type « Administrateur » se présente comme suit : 
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Chapitre 9 Autres traitements 

 

 

Dans les traitements autres que la saisie des écritures, les éditions et les consultations, et 

l’intégration, les droits sont contrôlés sur les « Etablissements » uniquement. Ce contrôle est activé 

en interactif.   

Dans ces différents traitements, le « droit en écriture » est contrôlé sur le code établissement (ou 

établissements associés au périmètre) 

Menu EDITER  

• Relances  

• Relances d’acceptation 

Menu COMPTABILISER 

• Transfert de compte à compte 

• Comptabilisation des extracomptables en comptables 

• Différences de change non réalisées 

• Saisie sur Tiers Payeur 

Menu REGLER 

• Relevés 

• Gestion du portefeuille 

• Remises 

• Avis d’échéance 

• Règlements tiers 

• Pointage des effets à payer 

• Comptabilisation des VCOM échus 

Menu GERER 

• Lettrages (automatique et manuel)  

• Répartitions analytiques 

• Déclaration  de TVA 

• Analyse clients 

• Abonnements 
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• DAS2 

• Pénalités de retard 

• Charges constatées d’avance 

Menu WORKFLOW 

• Envoi des BAP dans le Workflow 

• Intégration des BAP à partir du Workflow 

 


